	[image: image1.wmf]
DEPARTEMENT DEVELOPPEMENT ET AMENAGEMENT DURABLES DU TERRITOIRE

DIRECTION 
URBANISME APPLIQUE
SERVICE DROIT DES SOLS

MONTPELLIER


	
	            REFERENCE A RAPPELER

              «DossierNom» 

              «ProjetAdresse1»
«DosAdr1CodePostal» «COMMUNEINSEENOM»

             DESTINATAIRE :

             «DemandQualite» «DemandNom»
              «DemandeurAdresse»             
«DemandAdrCodePostal» «DemandAdrCommune»


    RECOMMANDE  AVEC AR
Dossier suivi par Mme Reverbel
OBJET : CERTIFICAT DE CONFORMITE
«DossierNom»  
                         «DemandQualite»,
A la suite de l’obtention de votre permis de construire dont les références sont rappelées ci-dessus vous avez déposé la déclaration attestant de l’achèvement et de la conformité des travaux.

Parallèlement à la procédure de conformité, cette consultation n‘étant pas obligatoire, j’ai transmis également votre dossier au service départemental d’incendie et de secours.

Je vous fais parvenir son avis défavorable. Compte tenu de la teneur de celui-ci je vous demande de trouver rapidement des solutions permettant de régler les dysfonctionnements constatés et d’obtenir une nouvelle validation du SDIS.
Veuillez  agréer, «DemandQualite», l’assurance de mes sentiments  distingués.

«COMMUNEINSEENOM» le 
Le Directeur

Yves CHAUSSOUY

Bureaux : Mairie de Montpellier - 1 Place Georges FRECHE  34267 Montpellier Cedex 2. 

Tél: 04 67 34 70 00  -   Fax: 04 99 06 06 87

